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ANR Actualités. 

Lors du Conseil d'Administration des 4 et 5 novembre, le président national, François Xavier 

Lehmann, a souligné la nécessité de contrer deux défis majeurs : la baisse des effectifs et la 

difficulté à recruter des bénévoles. Cependant, face au déclin du nombre d'adhérents, trois 

groupes ANR ont, chacun à leur manière, développé des politiques plutôt positives et 

encourageantes sur le sujet. L’un des groupes s’est positionné au sein d’une galerie commerciale 

avec comme résultat un nombre d’adhésions intéressant, l’autre soigne son image et va à la 

rencontre d’autres associations de retraités à la peine, le dernier est très présent dans les médias 

locaux et ça donne des résultats…Pour les trois, c’est positif au niveau des nouveaux adhérents. 

Lors du Conseil d’Administration, la commission Solidarité et Social (commission 2) a présenté sa 

feuille de route, exposée par sa responsable, Jocelyne Sénéchal. À l'approche de Noël, et alors que 

les groupes ANR et leurs bénévoles visitent les adhérents âgés avec des présents, Jocelyne 

Sénéchal a rappelé l'importance de "créer et maintenir des liens d’amitié et de solidarité entre les 

adhérents et leur venir en aide si besoin". Il a été souligné la nécessité de rechercher et valoriser 

les bénévoles "visiteurs" pour renforcer ce lien essentiel entre les adhérents. 

Dans les groupes 

Le groupe ANR du Nord invite ses adhérents pour un beau programme de voyages au printemps 

2026 

Un séjour en Crête du 4 - 11 mai 2026 et un au Monténégro du 13 - 27 juin 2026, un séjour ANCV 

à La Palmyre du 30 mai - 6 juin 2026 à 894 € / personne imposable et 682 € / non-imposable (base 

de 30 personnes). https://www.anr59.fr/ 

Le groupe du Rhône propose beaucoup d’activités (certaines originales) dont celle de s’associer 

avec « Mains d’or » qui met en place des ateliers créatifs accessibles à tous et encadrés par des 

animateurs passionnés 

Peinture : Laissez libre cours à votre imagination : Les mercredis 7, 14 et 21 janvier 2026 de 14h à 

15h30. 

Pyrogravure sur bois : Découvrez l’art de graver le bois : Les mercredis 4 ,11 et 18 février 2026 de 

14h à 15h30  

Informatique : le groupe propose un parcours de dix séances abordant différentes thématiques : 

faire des recherches en ligne, la boîte mail, la sécurité informatique, transférer ses photos sur 

l'ordinateur, comprendre ce qu'est l'intelligence artificielle... beau programme pour début 

2026. https://www.anr69.fr/ 

   

ACTUALITES 

 
 

Frais bancaires de succession : un plafonnement inédit 

https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/lSJGwTjlToB2TX5Je7CGbI4nXmvGaKAgVZAqQD1uvI9Uc0xpVtry-xhFnUu0torxJ-qlOKNmKOTs616j46JkBbv9GmAixeW1A8V6TOtgk6fddPrXDOCAY1vdVQa2O0TPdg1Ol_uBI9NH-vtOuE3jlVbMctGCL-q4WqsA67Hl5whEJYxxIar9lxEXbykb
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/nLqxrKxLRd9xLrDos9LLJB9D6O1h270KLrHxNmrxznISkwCqRfknbMEUeETeUPiej0K57o-mhIuF3yxD0DhrEPCF9WMrwwuoc_mQPf8rQ4-Ygtp08Q8yXMLq-U6u5XKelrQ3-HoWw4k1V2JZN3afZ_Rj8B_XRGlnpw8sCXNsvQRfvggg6HKCGcYCT0CE


Depuis le 13 novembre 2025, une nouvelle réglementation encadre strictement les frais bancaires 

liés aux successions. Longtemps dénoncés pour leur opacité et leur montant parfois excessif, ces 

frais devront désormais respecter un plafond légal. 

Les banques ne pourront plus prélever librement les sommes réclamées pour la clôture des 

comptes d’un défunt. Le texte, issu de la loi n° 2025-415 du 13 mai 2025, fixe désormais un double 

plafonnement : maximum de 1 % du montant total des comptes et produits d’épargne du défunt, 

avec un plafond de 850 € qui sera réévalué chaque 1er janvier. 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18430 

Permis de conduire à vie -stop- : ce que ça va changer pour nous ! 

L’Union Européenne a tranché : fini le permis de conduire valable « à vie ». Dès 2030, tous les 

permis devront être renouvelés tous les 15 ans pour les voitures et motos, avec de nouvelles 

modalités d’aptitude à la conduite. Un tournant majeur pour les automobilistes, et tout 

particulièrement pour les seniors. 

Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont trouvé un accord préliminaire 

modernisant la directive relative au permis de conduire. Parmi les mesures : une validité maximale 

des permis de voiture et moto fixée à 15 ans (les États-membres pouvant réduire cette durée à 10 

ans si le permis sert aussi de pièce d’identité) et de 5 ans pour les permis poids-lourds et bus. 

Autre nouveauté : le permis numérique, sur smartphone, avec valeur équivalente au document 

physique, à déployer d’ici fin 2030. 

En revanche, la réforme n’impose pas une visite médicale obligatoire à chaque renouvellement 

pour tous les conducteurs. Elle laisse cette option aux États membres. https://www.service-

public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18566 

Autorisation de découvert bancaire : les règles vont évoluer en 2026 

L’autorisation de découvert bancaire sera davantage encadrée à compter du 20 novembre 2026. 

De nouvelles exigences seront notamment mises en place pour les découverts de moins de 200 € 

et/ou d’une durée de moins d’un mois. Ces nouvelles dispositions font suite à la transposition 

d’une directive européenne dans le droit français. 

Lorsque vous êtes en situation de découvert bancaire, la banque qui gère votre compte peut 

continuer à le faire fonctionner ; elle autorise notamment le paiement d’autres opérations (un 

prélèvement, etc.), alors que la provision d’argent n'est pas suffisante. Il s’agit d’une tolérance 

ponctuelle de la part de votre banque. Cette dernière peut autoriser un découvert de façon 

exceptionnelle et sans accord préalable ; pour cela, vous devez effectuer la demande de découvert 

en vous rendant en agence ou en adressant un courriel ou un courrier à votre banque. Vous 

pouvez également prévoir avec elle une autorisation de découvert dans la convention de votre 

compte bancaire. https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2909 

Actuellement, lorsqu’une demande de découvert est réalisée pour un montant égal ou supérieur à 

200 € et/ou pour une durée de plus d’un mois, votre banque est dans l’obligation d’effectuer une 

analyse de votre solvabilité. 

 
    

BONS PLANS 

https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/jnanyPmT87DqrXQb5lnJhZclgRSfmCcPtTjFoJwfxL40C9DR8Jr8EgwnEWR1YiJcwpcmm6pPG4OuEOnrrHFR92YxF6BkBq2VWX6i7gB7cjuNLmElWutz0Q_E9Uy3yhnH1NOYbfonG_SEY_lNADQchbIkcxoAbU6NhKAc-b2zB5MpVYwt9747-FhLWpw1nBZE6MAqtJYCGrpTu-xxfwHcVTmUc7SdqruaFmgXWOPvl-is-w6_3i369dfgDsSn
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/K5V6gE-78CwJ93z9dapcFpaZ2WNA2opBAmmwa5CYVhQM2Yv4I9tPNOYU3qh4nabevBmlJ90_jAA9S_x9ry0QYhth5GJMXc6Bykif4IKyIVCuPN9V6vGqw3U6Qee5E_whLOZXz-BxQ7Z0XaOi2tQ6Mz8SqiFbUsRBF7L4O0PmCgPzflvwXYXh7LaiN8zOPFsu5mkAeZOP-_UyOI-tgbqI280tG6dzGu20zqpcCSd0XXter1cIvbBi8dRdAAkQ
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/K5V6gE-78CwJ93z9dapcFpaZ2WNA2opBAmmwa5CYVhQM2Yv4I9tPNOYU3qh4nabevBmlJ90_jAA9S_x9ry0QYhth5GJMXc6Bykif4IKyIVCuPN9V6vGqw3U6Qee5E_whLOZXz-BxQ7Z0XaOi2tQ6Mz8SqiFbUsRBF7L4O0PmCgPzflvwXYXh7LaiN8zOPFsu5mkAeZOP-_UyOI-tgbqI280tG6dzGu20zqpcCSd0XXter1cIvbBi8dRdAAkQ
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/9-m_gzQ40iI0HY5Vc4TAAwqWBAnPnFa_cFWEXF7XCotgntj-ucHanE4cxNBSbrCGqDoyNJt3ys4wsj8HEqvN-Zw-h4fUYtskqNfI1T5WycbUzfR8oiQ8m8Vo7PFTfXDuiqcXyFO8PuKFkY9tYMMZq7r3LPvTPA8cFhJHZWAD5FJOsovofNy08MqNeDRULQUH64VwB5JGByv0MEfEUYgSy2e1f8q5KDoQdc8pYyn3SRySRjHhMBbC2BuFQg


 
 

La fin du ticket en carton en Île-de-France 

Depuis le 5 novembre, si vous vous déplacez en Île-de-France, il n’est plus possible d’acheter des 

tickets en carton sur les réseaux de bus, tramway, métro et RER. Ils sont encore utilisables durant 

quelques mois, mais vous pouvez aussi les échanger. 

Depuis le 1er octobre 2025, la vente des tickets en carton s’est arrêtée progressivement en Île-de-

France. 

Depuis début novembre : fin de la vente des tickets sur l’ensemble du réseau RATP métro/RER 

(exceptions sur le réseau SNCF : automates en cours de changement, tickets origine/destination 

vers les gares hors Île-de-France). 

1er mai 2026 : le ticket en carton n’est plus accepté sur le réseau de surface (bus, tramway). 

1er juin 2026 : le ticket en carton n’est plus accepté sur le réseau ferré (sauf les titres vers des gares 

hors Île-de-France). 

Il vous reste des tickets t+ (métro, tramway, bus en Île-de-France et RER dans Paris), des billets 

pour les aéroports ou des billets origine-destination ? Ils ne sont pas remboursables mais vous 

pouvez d’ores et déjà les échanger jusqu’au 1er juin 2026. 

Comment fonctionne le péage en flux libre ? 

Une autoroute à péage en flux libre est une autoroute payante qui ne comporte pas de barrière de 

péage. Les automobilistes n’ont plus à s’arrêter pour payer, des portiques placés sur la route 

calculant automatiquement le coût de leur trajet. Ils doivent ensuite s’acquitter du paiement dans 

les 72 heures qui suivent : 

En ligne via le site de la société d’autoroute : depuis votre compte client s’il a été créé, ou bien 

directement sans compte. 

Par carte bancaire ou en espèces dans un bureau de tabac ou une maison de la presse équipés du 

système Nirio. 

Avec un badge de télépéage correctement fixé dans votre véhicule, rien à faire, le montant vous 

sera débité automatiquement. 

Que se passe-t-il si vous ne payez pas dans les 72 heures ? En cas de non-paiement dans le délai, la 

société d’autoroute établit un procès-verbal et adresse un avis de paiement au titulaire du 

certificat d’immatriculation du véhicule. Cet avis comprend le montant dû pour le péage et une 

indemnité forfaitaire de 90 €, réduite à 10 € si le paiement est effectué sous 15 jours.  

Si vous ne réglez pas dans les 2 mois, vous recevrez une amende forfaitaire majorée de 375 €. 

Des renseignements complémentaires : https://www.service-

public.gouv.fr/particuliers/actualites/A18559 
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https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/AdI3gMh3io6jbJB6uiF7zcV3bWhIWZq4UrKtgFDTEd7xhrHRplTasSNfCmAPm6iRI_tErck9mRIpH_Th_03NTypd_Ii1EvcmiADXaVdgp4AfnU62g2MDD5OhbURqkRgLe6Q6gl55RtT6cQdrfbRvas2FzyqAdM8Knrm8mZjlJ_w6XMaD8kfCz28hQYVLlnJHU9N5BxgeSRELIYpzd2WKcgctX5jAPh9SNBhUcI5Gqs9ARS2vcQYxMSH2GOzO
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/AdI3gMh3io6jbJB6uiF7zcV3bWhIWZq4UrKtgFDTEd7xhrHRplTasSNfCmAPm6iRI_tErck9mRIpH_Th_03NTypd_Ii1EvcmiADXaVdgp4AfnU62g2MDD5OhbURqkRgLe6Q6gl55RtT6cQdrfbRvas2FzyqAdM8Knrm8mZjlJ_w6XMaD8kfCz28hQYVLlnJHU9N5BxgeSRELIYpzd2WKcgctX5jAPh9SNBhUcI5Gqs9ARS2vcQYxMSH2GOzO


Délivrance des médicaments à l'unité : une pratique à développer ? 

En France, les médicaments sont délivrés en boîtes contenant plusieurs doses. D'autres pays les 

dispensent à l'unité, c'est-à-dire en quantité égale à celle prescrite. Généraliser ce mode de 

délivrance permettrait-il de réduire la dépense de médicaments en officine de ville (30,1 milliards 

d'euros en 2024) ? Réponse avec la Cour des comptes. 

Un rapport publié le 7 novembre 2025 par la Cour des comptes examine la pertinence et la 

faisabilité de la dispensation à l'unité des médicaments. 

La délivrance à l'unité existe déjà en France 

La boîte est le support de l’authenticité, de la traçabilité et de la sécurisation du médicament. Le 

prix des médicaments négocié entre fabricants et autorités de santé est établi pour un traitement, 

divisé en prises quotidiennes, puis calculé pour les divers formats de boîte. La rémunération des 

grossistes et des pharmaciens est assise sur le prix de la boîte. 

En 2024, la vente à l’unité représente 0,08% des dépenses de médicaments délivrés en officine 

Habitations fragilisées : êtes-vous éligible au nouveau fonds de prévention argile ? 

Un dispositif d’aide est expérimenté pour prévenir les dégâts immobiliers causés par le phénomène 

du retrait-gonflement des argiles (RGA) : le « fonds de prévention argile ». Un simulateur permet de 

tester votre éligibilité à ce fonds proposé pour l’instant dans certains départements. 

Pourquoi un fonds de prévention ? Le retrait-gonflement des argiles (RGA) est un phénomène 

naturel lié aux aléas climatiques. En période sèche, les argiles se rétractent ; en période humide, 

elles gonflent. Ces mouvements fragilisent les constructions dans des zones à sols argileux. 

54 % des ménages français sont concernés par ce phénomène et les sinistres associés peuvent 

s’avérer très conséquents. Pour les prévenir, le ministère de la Transition écologique lance une 

expérimentation dans 11 départements. Il met en place un fonds de prévention destiné à 

accompagner financièrement et techniquement les ménages, pour faire réaliser un diagnostic de 

vulnérabilité et éventuellement lancer des travaux. Les départements concernés : Allier, Alpes-de-

Haute-Provence, Dordogne, Gers, Indre, Lot-et-Garonne, Meurthe-et-Moselle, Nord, Puy-de-Dôme, 

Tarn, Tarn-et-Garonne. 

La carte Vitale désormais disponible sur votre smartphone 

Depuis le 18 novembre 2025, tous les assurés peuvent activer leur carte Vitale sur leur smartphone, 

quel que soit leur régime d’assurance maladie, grâce à la généralisation du parcours d’activation par 

vidéo. Ce dispositif complète la possibilité offerte depuis le 18 mars 2025 aux détenteurs de la carte 

nationale d’identité électronique (CNIe) d’enregistrer leur carte Vitale via l’application France 

Identité. 

L’INFO DU MOIS   

Réforme de la prise en charge des fauteuils roulants : ce qui va changer 

À partir du 1er décembre 2025, tous les fauteuils roulants seront pris en charge intégralement par 

l'Assurance maladie. Cette réforme vise à garantir un droit effectif à la mobilité pour tous. Elle 

simplifie l’accès aux matériels et met en place des conditions équitables pour toute personne en 

situation de handicap, en perte d’autonomie ou victime d’un accident. La réforme de la prise en 

https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/rtcKm0Je-Ig_AiAsKrYcgVZrXPok3xC04XyBUz8G0DMad0hoU8CCffV1Qi-DNW4YL-C1kPRnIT9BiLwxtlFliKnqCwtAq7O_m11MSSLV-S-O-3fNudew3AgFIv-fQLlipQY5CZpK21xHTy0f7ySQDACkpXz0daN2Tkc9FGvOhRW2ctHwN_PAQw-7-WZvinbaoi_BKps3ncfFSmR_UvfYrC5Jdc2gDaRniZ4uWUmvj0ETn5pYOGx2ZwXSTtPbWk2nwwWXAfhjeeyPb_M8bB355EG9NEIa2flzTLp_QYRkZ6BMnbIHRQrO
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/QG33xGdp65VwTatuzCXSTgA8s2YvMR9WXT9k5dJ2Go2aBBXIMnxl8thz-6tEMuusxtrJtffymj22zEIvORCKEEjvvWVr7RCrTJRHUFLtlIQkPkhe45i10FjpfQvYulCuyIN5Q7n_UiqwpTbjXtbpaHHomgyixXbIfr29T03s-AdxwQxhMTOtJ3KQsLUbvxiJs0tZUHTyJlcAWsrzsEPjj7M_9VoQGGHKYDi2xZ34LyG8gvE05_lK4U7mxkZ4s1zvhEZpj1Fh9T2sU7iu4jgwgEgsi_Tb8h5ZwVx4j-dRAVhpkY_Js_h0FXgqOnsQQrRgig4X8za-TLdLOmt_oj6nMqQidMRtJhiHEBRCKB5LfDsguBdkLE9Hn3vaAZie


charge des fauteuils roulants avait été annoncée en 2023 lors de la Conférence nationale du 

handicap. Elle instaure une prise en charge intégrale pour tous les types de fauteuils, avec une 

simplification des démarches pour les usagers et une éligibilité à la prise en charge conditionnée à 

la prescription. Entrée en vigueur le 1er décembre 2025, elle s’appliquera aux demandes de prise en 

charge effectuées après cette date. 

   

INFOS PRATIQUES 

 
 

Muséum National d'Histoire Naturelle - La grande galerie de l’évolution 

Venez découvrir un lieu mythique rénové en 1994 où la modernité tutoie l’histoire et la science, 

pour conter la grande aventure de la biodiversité. Avec ses 7 000 spécimens, la Grande Galerie de 

l'Evolution vous livrera tous les secrets de la faune passée et actuelle. Située dans le jardin des 

Plantes, c'est l'occasion idéal pour une sortie en famille dans un univers captivant. 

Réservation : https://www.touloisirs.fr/ 

Bon "Coucoo Famille Spa" - Une escapade hors du temps... 

Le Domaine Grands Lacs (à Chassey-lès-Montbozon en Franche-Comté, près de Vesoul) 

Fondées en 2009 dans l’objectif de valoriser les richesses naturelles de la Franche-Comté et de son 

terroir, les cabanes Coucoo Grands Lacs se déploient sur 70 hectares de forêt et 80 hectares de 

lacs. Ce domaine naturel exceptionnel et unique invite chaque « cabaneur » à vivre un séjour 

unique au cœur de la nature. Il compte 25 cabanes dont 13 perchées dans les arbres, 2 sur pilotis 

et 10 flottantes sur l’eau. 

Prestations : Panier petit-déjeuner à base de produits locaux inclus, Massages, Paniers dîners, 

pique-nique et apéritifs (en supplément). Précisions : https://www.cabanesdesgrandslacs.com/ 

La Poste ! du nouveau dans la restauration 

Depuis fin octobre 2025, l’ASC Restauration Collective propose de nouvelles offres de restauration 

dans les restaurants de La Poste. Les postiers retraités et leurs ayants droits peuvent en bénéficier. 

Au programme : https://www.portail-malin.com/media/restauration-octobre-2025.pdf 
   

 

https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/1m5IE5yVLU-X0fHeqSuo5i-cEzABTvtarL0ZYkdiUagDyvjOMNjgglgoJjIVhvhnsoE235lrnaTcvy6eY-e9AkN8OTe7BDnZt3b0DoMYnpovqq7JGOT_wspp48A1gIMjcp5RQQeRg2Bqi7KvCHRSLK2geCToa0piGLwF50Ohng4nB_FjCl2V2si0OAMWrNfW57Y
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/8fZY40z0DQ5qypdfpxjmLYI11UJ0s72iCyDOAb15K67A_RRpEV7l1tDumulhTcq5BynLlj8hg2nOiAHimC6MyzBD2ia0tZ1JfPyp58grTok-0RpXTK69vWDvQCaawTT6Kj5YZAW-tO8DkE37t6M2tKM08NEb0K6dG2BFul85pPumvhyMCJ8UAUT_3UCc1k_hGeytxQNMWa6_kFIcVg
https://493f7.r.ah.d.sendibm5.com/mk/cl/f/sjf-uwbmO_WxEKXZ6_OYkgud0gkPJ59UC-tpsalamY9Xbvq-2Uso7pDQrRqPswCD_C0udxv7Tg2sv5xcmDymW_lapeO-JCc8b1jZxgscbhNBL6D0zHYnazgv5UimDV1sAC2D_i-W6GgXK5_5lcds70Vj6OjnaN_i2RGYeVC_VMuG6SLNpNhZ3ToOKX4yEXkpO5qKrUTFihMR_q-RYyzVMB0zyRm8PDVnz6Bk9DxyystHHbO85-2QZKlHSfY

